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France  Assureurs,  le  principal  organisme  de  représentation
professionnelle  des  entreprises  d’assurance,  a  publié
récemment  sur  son  site  internet  un  rapport  contenant  les
données clés de l’assurance retraite pour l’année 2023. Ce
rapport  révèle  notamment  que  l’épargne  retraite  se  porte
plutôt  bien.  En  effet,  les  cotisations  versées  par  les
Français en 2023 ont progressé de 13,1 % (+16,7 milliards
d’euros) par rapport à 2022. Étant précisé que ce sont les PER
(individuels et d’entreprises) qui, sans surprise, ont absorbé
les deux tiers de ces cotisations.

Dans le détail, les cotisations des contrats de particuliers
(comprenant le PERin, le Madelin TNS, le Madelin agricole et
le  Perp)  ont  augmenté  de  +8,6  %.  Du  côté  des  contrats
d’entreprise (PERE, article 39, article 82 notamment), les
versements ont progressé de 21,3 % entre 2022 et 2023, ce qui
représente 6,3 milliards d’euros.

Autre  information  à  tirer  de  ce  rapport,  en  2023,  les
versements sur les supports unités de compte ont représenté
54 % de l’ensemble des cotisations des contrats d’assurance
retraite (contre 43 % pour l’assurance-vie hors contrats de
retraite et contrats décès), soit 9,0 milliards d’euros, en
hausse de +25,0 %.

France Assureurs souligne que 2023 a été également marquée par
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le net ralentissement des transferts des contrats d’assurance
retraite existants vers le PER. Le montant des transferts
entrants  (internes  et  externes)  sur  les  PER  en  phase  de
constitution  s’est  élevé  à  3,8  milliards  d’euros  pour
l’année  2023,  en  baisse  de  74  %  par  rapport  à  2022.
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